
RELATIONS INTERNATIONALES

Notre pratique des principales langues européennes fait de LMBE un 
cabinet plus particulièrement désigné pour accompagner la 
création, la croissance et l'activité des entreprises au sein de l'Union 
Européenne et pour assister des entreprises implantées en dehors 
de l'Europe.

Nous sommes ainsi intervenus récemment en Espagne afin d'assister 
un client dans la constitution de sûretés destinées à garantir le 
recouvrement de créances sur une entité espagnole. 

Nous avons mené à terme la constitution de la filiale française d'une 
société coréenne et a assuré le suivi juridique complet de cette 
opération, auprès des associés coréens, japonais et australiens de la 
structure. 

Nous sommes intervenus dans l'analyse de la faisabilité et des 
modalités d'une opération de restructuration transfrontalière entre 
la France et l'Espagne. 

Nous représentons en France les intérêts de clients italiens avec 
l'aide de nos confrères en Italie. 

Au-delà des capacités du cabinet à produire une documentation de 
qualité en langue anglaise, les sensibilités linguistiques de plusieurs 
d'entre nous ont permis de constituer deux équipes, chacune 
composée d'un associé et d'un collaborateur et spécialement 
dédiée, l'une dans les relations franco-allemandes et, à ce titre, 
membre du consulat franco-allemand ainsi que de la chambre de 
commerce franco-allemande, et l'autre dans les relations franco-
italiennes et à ce titre membre de la chambre de commerce franco-
italienne. 

Par ailleurs, l'une de nos associées, pour avoir passé deux années au 
Japon, est, pour sa part,   heureuse de faire partie, en qualité de 

membre, de la chambre de commerce franco-japonaise. 

ASSOCIÉS
• Thierry ABALLEA

• Yann LE DOUARIN

• Sabrina MATTIONI

• Marie-Liesse EMO
 


